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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SÜSSE, n°

_ (1R74).

DE L'INSTRUCTION DES RECRUES DE CAVALERIE ET DE L'AMELIORATION
DES REMONTES

Travail presente et l'assemblee generale de la Societe de cavalerie de la Suisse
occidentale ä Fribourg, le IS novembre 1813.

Messieurs,
La cavalerie suisse traverse en ce moment une phase bien importante

de son existence, sur laquelle nous, ses membres milifanls, si

je puis ni'exprimer ainsi, devons porter toute notre sollicilude.
En eilet, apres avoir longtemps vegete dans une obscure niedioerile,

nolre cavalerie se vit enlin relevee par les efforts vigoureux et persistans

d'un homme qu'il serait presqu'inutile de nommer ici, car son
nom est. sur toutes nos levres. Le colonel Ouinclet, comprenant des
l'abord quelles ötaient les causes principales de notre införiorite, se
mit ii l'ceuvre avec une ardeur et une persistance dont il obtint la

plus eclatante recompense ; celle de voir cette cavalerie, ä laquelle il
avait consacre sa vie, ses talents, son infatigable perseverance et son
cceur, se relever et prendre de l'aveu de tous, sa place legitime et
incontestee k cöte des autres corps de l'armee federale.

Cependant, malgre cet essor remarquable, nous vegetions encore
et l'utilite pratique de la cavalerie dans l'armee Suisse ne s'etait pas
encore fait jour dans la generalite des esprits. On reconnaissait volontiers

les progres materiels que nous avions faits, mais on meconnais-
sait presque eompletement la possibilite d'un concours reel de notre
cavalerie autre que comme service d'estafettes et de guides.

Nous traversions alors cette periode d'erreur dans laquelle tant
d'esprits superieurs sont tombes un moment, non-seulement en Suisse,
mais encore dans presque toules les armees etrangeres, et qui con-
sistait a considerer le röle de la cavalerie comme eompletement tombe
et fini. A cette epoque, vouloir lutter conlre celte funeste theorie
aurait ete folie, et le developpement considerable que prenaient les
armes ä feu de precision et ä tir rapide semblait donner raison ä ces
idealistes superficiels.

Puis vint la guerre franco-allemande qui demontra d'une maniere
eclatante la verite de cet axiome, que le röle de la cavalerie, loin de
s'etre amoindri, avait plutöt gratidi, mais qu'il avait change de
forme. — iNotons en passant que le nouvel emploi de la cavalerie,
loin de nous etre defavorable, rentre au contraire beaucoup plus que
l'ancien dans nos moyens, puisqu'on en exige moins de qualites ma-
noeuvrieres qu'auparavanl pour reporler toute la sollicilude de
rinstruetion sur le developpement toujours croissant de sa mobilile, de sa
dislocation facile et des qualites initiales de l'intelligence et de
l'observation personnelles.

Toutes les puissances mililaires furent frappees de l'admiiable emploi

que les Allemands surent faire de leur cavalerie. Le nom du uhlan

fut mis ä l'ordre du jour et devint synonyme de heros legendaire
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ou de genie. Et cependant il n'avait pas fait autre chose aue de mettre
en pratique les prineipes suivis par les cosaques russes dans les guerres

du premier et du second empire et que la France, malgre les
admirables lecons des generaux de Brack et de la Roche-Aymon
avait, pour son malheur, si gravement meconnus. La Suisse ne pul
echapper k cette preoecupation et se mit k considerer avec plus d'at-
tention les services que notre cavalerie avait rendus ä l'armee pendant

celte periode de guerre oü nous avions joue notre modeste
röle.

On vit alors que nos progres intellecluels n'etaient pas restes en
arriere de nos progres materiels et, s'il n'y avait pas quelqu'audace ä

se reconnaitre a soi-meme des qualites jusqu'alois tenues en doute,
nous ne craindrions pas de dire avec quelque fierte que la cavalerie
vaudoise fut peul-etre une de celles qui conlribua le plus a faire constater

ce fait important.
Des lors le principe etait consacre. Nous avions trouve notre voie

et il ne s'agissait plus que d'y marcher resolument. Les difficultes et
les objeetions se presenterent en foule el chacun s'occupa de les
resoudre de son mieux. — Les deux principales difficultes qui s'oppo-
sent a ce que nous puissions jouer avec succes le röle important qui
nous est devolu par le nouvel emploi de la cavalerie, reposent dans
la difficulte que nous eprouvons k nous procurer des remontes et
dans le fait, universellement reconnu maintenant, de l'effectif reel
beaucoup trop restreint de notre cavalerie.

Tel est Ie point central autour duquel gravitent toutes les aulres
questions secondaires, et c'est de la Solution de ces deux problemes,
etroitement reunis au point que l'un depend de l'autre, que nous
avons k nous occuper.

Diverses Solutions ont dejk ete presentees; nous en discuterons
d'abord la valeur, en presentant en toute franchise les objeetions
qu'elles nous paraissent soulever, puis nous nous efforcerons d'en
presenter une qui ait quelque valeur. Heureux si le resultat de nos
travaux et de nos recherches se borne a eveiller l'attention des hommes

competents sur un point neglige peut-etre, et k faire eclaler la
verite du proverbe : « Du choc des idees nait la lumiere. »

Les trois principales propositions qui sont arrivees k notre connaissance

ont toutes trait au perfectionnement de nos remontes, ce sont:
1° L'achat des remontes par la Confedöration.
2° Le didoublement des ecoles d'instruction.
3° L'institution des bereiten ou döbourreurs.
En ce qui concerne la premiere de ces propositions, nous nous

permettrons de soulever tout d'abord une objeetion que l'aspect de

notre cavalerie cantonale nous permet de croire fondee. Nous croyons
en effet que l'on se decourage un peu trop vite du manque de bons
resultats pratiques fournis par les remontes achetes, montes et dres-
ses par les hommes; nous ne craignons pas d'avancer que, sous le
benefice de ce Systeme, la qualite de nos chevaux de troupe a

progresse d'une maniere remarquable et remarquee par tous et que, si
eile n'est pas encore arrivee au point oü l'on serait en droit de la
trouver, la faute n'en est pas au Systeme lui-meme, mais k la ma-
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miere dont il esl applique, en d'autres termes, k la facon dont se
pratiquent les expertises.

Le Systeme actuel a l'immense avantage de creer, entre l'homme
et son cheval, une sorte de solidarite d interets dont Ie dernier se
Irouve bien en campagne et dont le benefice retombe sur le corps tout
entier pour le plus grand bien commun.

II faut avoir le courage de se reconnaitre pour ce que l'on est et
mettre en pralique le grand precepte de Socrate: connais-toi toi-
meme. Or chez nous le facteur le plus important de la bonne tenue
de l'armee reside dans la bonne volonte individuelle, ou ce qu'on
nomme communement le zele, et le service interieur est et sera
toujours notre parlie faible. C'est pourquoi nous sommes en general
opposes k toute innovation qui pourrait donner lieu k un refroidissement
de ce zele individuel et k le transporter dans les mains de l'Etat ou
d'un corps constitue quelconque.

Quant k l'achat des remontes par l'Etat, nous n'objecterons qu'en
passant l'enorme depense qui resulterait pour ce dernier d'un tel
trafic, sans parier de ce qu'il serait inevi .ablernen t entraine h faire les
meines sacrifices pour l'artillerie ou en tous cas pour ses cadres. En
effet, cette objeetion ne serait pas d'une tres grande valeur dans le
cours d'tme discussion dont le resultat sera inevitablement d'entrai-
ner la Confederation k un surcroit de depenses au profit du budget
de notre arme. Aussi puiserons-nous nos arguments dans des raison-
nements plus solides; nous pensons neanmoins que cet element ne
saurait etre mis eompletement de cöte et que la base de notre argu-
mentalion doit elre celle-ci: « Elant donne le but ä alteindre, l'ob-
tenir de la manihe la plus conforme ä l'essence mime de ce que
nous cherchons, et cela par les moyens qui grheront le moins le
budget de l'Etat. »

Or l'achat des remontes par la Confederation nous parait offrir de

graves inconvenients que nous allons rapidement resumer.
En premier lieu, la Suisse n'ayant pas (ou presque pas) de races de

chevaux propres au service de Ia cavalerie legere, serait obligee de se

procurer ses remontes k l'etranger. — Oü irait-on les chercher — 11

en resulte inevitablement pour nous un etat de dependance d'aulant
plus facheux, qu'il serait fort k eraindre que ce fait ne ralenlit
beaucoup le developpement, dejk si lent, de nos races nationales
existantes, en fermant aux eleveurs un debouche important.

Quand nous avons ecrit ces lignes nous n'avions pas encore eu
connaissance de l'interessant rapport de M. le lieutenant-colonel
föderal Muller et publie sous le titre « La remonte de la cavalerie, »

dans le n° 23 de la Revue militaire de Lausanne, du 22 novembre
1873. — Nous n'en maintenons pas moins en partie cet argument
que nous ne croyons pas de nature k etre eompletement ecarte.

Cel etat de dependance nous placerait, en cas de guerre chez nous
ou chez nos voisins, dans la Situation la plus fächeuse, sans parier du
cas oü, par des causes admissibles, les prix viendraient k hausser dans
les contrees qui nous fourniraient nos remontes. Dans ce dernier cas
les differences se chiffreraienl par des sommes enormes, capables de
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faire naitre la question si ces coüteux sacrifices repondent k nos
besoins reels et sont bien justifies par le but atteint.

Enfin la logique de cette proposition nous amene k un dilemme
aussi delicat que difficile a trancner. En effet, si la Confederation se
decide k faire d'aussi importants sacrifices pecuniaires pour remonlei
notre cavalerie, il est naturel et juste qu'elle entende que ses sacrifices

ne soient pas faits en vain et qu'elle en recueille elle-meme tous
les fruits. Des lors on ne pourra admettre dans nos escadrons que
les remontes de la Confederation et il faudra obliger les recrues k
n'acheter que les chevaux officiels — Ne sera-ce pas bien difficile,
dans un pays de liberte individuelle comme le notre, que de force t
les hommes k s'approvisionner Ik et non ailleurs, quelles que soient
leurs legitimes objeetions? Et ces deux mesures sont forcement soli-
daires l'une de l'autre car, ou la Confederation assume sur eile la

responsabilite de la qualite de nos remontes et, pour cela, il faul
qu'elle ait toute autorite et pleins pouvoirs, ou nous arrivons k un
sysleme hybride de responsabilite partagee oü tout le monde a tort et
personne n'a raison. Que d'embarras et de deboires ne verrions-nous
pas surgir! — En outre, nous serions forcement amenes k toutes les
installations cofiteuses et multiples qui sont la consequence et la
logique meme du Systeme, telles que depöts de reserves, depöts pour
les chevaux de reforme, ambulances, etc., sans compter que, par un
cas fortuit mais possible, les fournisseurs peuvent ne pas avoir la
main heureuse, auquel cas ii nous faudra aeeepter, sans moi. dire,
des remontes defectueuses.

II y aurail encore bien des raisons k iuvoquer pour combattre cette
proposition, seduisante s'il en fut au premier abord nous en convenons

sans difficulte, et montrer l'inopportunite de l'introduction dans
nos milices d'une mesure qui se juslifie de soi-meme dans les armees
regulieres. Nous nous en liendrons 1k cependant, jugeant que les
objeetions que nous avons presentees sont de nature k faire reflechir
ceux qui seraient tentes de se laisser seduire par les cötes brillanls
de cette proposition.

Pour nous, notre opinion est parfaitement elablie et nous n'hesi-
tons pas k croire que notre Organisation actuelle, amplement rema-
nUe et modifi.ee (reglemenUe avec soin) et dans laquelle on in-
troduirait une somme süffisante de perfectionnements imperieuse-
ment demandh, peut suffire ä nos besoins et repondre avantageuse-
ment au but que nous devons atteindre.

Les propositions du dedoublement des ecoles d'instruction et celle
des bereiten sont-elles, dans la pensee de leurs auteurs, la
consequence de la proposition ci-dessus ou doivent-elles s'appliquer a

l'etat des choses actuellement en vigueur — C'est ce que nous igno-
rons. Nous pensons, quant k nous, qu'elles sont applicables dans les
deux cas. Cependant, comme on ne peut pas discuter avec fruit les
details d'une mesure encore k l'etat de plan et decider par avance des
resultats d'un projet non encore eprouve, nous discuterons celte
proposition comme etant un projet de perfectionnement applicable ;'i l'etat
des choses actuel.

Personnellement et en theorie, nous serions chauds partisans du
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dedoublement. des ecoles dans certaines conditions el en laut qu'il
emporterait la consequence d'une augmentation de la duree du service

d'instruction, car nous sommes de ceux qui gemissent profondement

du peu de temps que nous pouvons aecorder k l'instruction
d'une arme qui devrait etre une arme d'elite dans loute l'etendue du
terme. Dans la pratique, et de la maniere dont il nous est presente,
nous y sommes opposes, car nous croyons que son application ren-
conlreriit certaines difficultes materielles, difficultes de nature k de-
Iruire les avantages qu'on en pourrait retirer, ou assez fortes en lous
cas pour les contrebalancer.

En raison meme de l'interet primordial que nous prenions k cette

pensee, nous l'avons mürement eludiee et avons cherche k provoquer
sur ce sujet les objeetions d'hommes competants el surtout connaissant

bien notre pays et les pensees qu'il entretient k cet egard. El k
ce propos nous jugeons necessaire de vous demander, k vous el k lous
ceux sous les yeux desquels pourrait tomber ce travail, de bien vouloir

nous excuser et admettre sans trop de difficulte que nous pui-
sions nos arguments parmi les idees qui ont cours autour de nous
el que nous croyons pouvoir attribuer k loute la Suisse romande.

La premiere objeetion que souleve cette proposition du dedoublement

des ecoles d'instruction et la plus serieuse au point de vue
technique est celle-ci :

Supposons la recrue et sa monlure degrossis pendant un service
d'instruction de quatre semaines pendanl l'hiver. Ils rentrent chez

eux pour un laps de temps indetermine, mais qui ne sera pas moindre

de deux ou trois mois, pour apres rentrer de nouveau au service,
pretendant y apporter une certaine base d'instruction et de dressage
acquise pendant la precedente ecole. Or qu'arrivera-t-il indubitable-
menl — Que la recrue et surtout sa monture, reprenant ainsi pendant

plusieurs mois et apres une instruction et un dressage k peine
ebauches, le cours de leurs travaux ordinaires, oublieront beaucoup,
si ce n'est eompletement, les prineipes qu'on leur aura ineulques
avec peine pendant l'hiver. Le fruit de ce dedoublement d'ecole sera
ainsi, sinon perdu, du moins singulierement compromis, puisqu'il
faudra recommencer k les degrossir au lieu de les trouver, comme
on s'en Hatte, au point oü on les aura laisses k la fin de la precedente

ecole. Et que l'on ne commette pas la faute de croire (car rien
n'est plus dangereux que les illusions quand on forme des projets!)
que Ie travail prive pourra suppleer k cette intervalle de rinstruetion,

car le travail individuel et prive est une chose fort louable,
rarement helas! mise en pratique, et l'experience acquise nous
apprend le peu de fonds que nous devons en faire.

Nous n'insisterons pas sur les frais, assez considerables pourtant,
qui resulteraient de l'adoption de.ee projet parle fait des indemnites
de deplacement dits frais de route, qui se verraient ainsi doubles.

Ajoutons enlin une derniere et grave obejetion basee sur la
connaissance que nous avons de celles de nos populations qui nous
fournissent la majeure partie de nos dragons. — Ces derniers se recrutent

principalement parmi les agriculleurs riches et, soit dit en
passant, c'est un bonheur pour nous, car ce sont ceux-lk qui nous
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fournissent les hommes les plus durs, les plus tnalleables, les plus
reellement devoues en meme temps que les plus serieux. Or le paysan,
par la nature de son caractere propre autant que par le genre de ses

occupations materielles n'aime pas a etre derange trop souvenl; mais
une fois au service, il prend facilement son parti de ce sacrifice de son

temps et ne s'effraye pas trop d'une assez longue duree de ce service.
Nous en voyons la preuve dans la recente augmentation du temps de
l'ecole d'instruction, augmentation qui, quoiqu'aggrave d'un surcroit
de travail provenant de l'introduction du mousqueton dans l'armement

de la cavalerie, n'a pas amene un ralentissement sensible dans
le recrutement de notre arme et dans le desir presqu'universel de

voir la duree de nos cours de repetition portee k quinze jours. II y a

en effet chez nos populations plus de goüt, de zele reel et de serieux,
et plus de veritable esprit de devoüment qu'on ne le croit peut-etre,
et nous pensons que ces sentiments, tres naturels et respectables, ne
sauraient etre meconnus sans de graves inconvenients et sans porter
une grave atteinte ä notre recrutement.

En resume, ce projet du dedoublement des ecoles d'instruclion nous
parait offrir, dans les conditions oü il nous est presente, plus d'in-
convenients que d'avantages pratiques, et nous pensons qu'une
proposition d'augmenter encore la duree totale des ecoles d instruction*
aurait beaucoup plus de chances de faire son chemin et atleindrait
encore plus sürement son but. Nous ne l'abandonnons cependant
qu'avec peine et l'on verra plus loin que nous y revenons, avec des
modifications importantes il est vrai.

Passant ensuite k l'examen de la proposition des bereiten ou de-
bourreurs de chevaux de remonte, voyons d'abord le detail de ce

projet tel que nous l'avons compris.
Pendant l'hiver et pendant un laps de temps indetermine, mais qui

ne pourrait guere depasser 4 ou 5 semaines, les chevaux seraient
envoyes dans les differents quartiers de cavalerie de la Suisse, oü ils
seraient confies k un certain nombre d'officiers instrueteurs ; on nous
a dit aussi, sans que nous puissions l'affirmer toutefois, qu'on pourrait

y admettre un certain nombre d'officiers de troupe. Ces officiers
seraient charges d'appliquer aux chevaux de remonte les premiers
prineipes de dressage afin de pouvoir les remettre un peu degrossis
enlre les mains des recrues lors de leur entree au service d'instruction.

Cette proposition souleve des objeetions en foule; nous allons

essayer de les resumer en peu de mots el en vous prevenaut tout
d'abord qu'elles s'adressent au projet mis k execution dans les
circonstances actuelles, c'est-k-dire les remontes elant fournies par les

cavaliers eux-memes.
En premier lieu nous vous ferons observer qu'il ne s'agit ici que

de degrossir des chevaux depourvus de tout dressage primordial; el

en effet il ne peut pas etre permis d'esperer obtenir, en quelques
semaines, le dressage complet d'un assez grand nombre de chevaux.
Or ce degrossissage, si nous pouvons nous servir de cette expression,
est-il un resultat bien satisfaisant et de nature k avancer et k faciliter
beaucoup l'instruction Et n'est-il pas permis de eraindre que des
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recrues, malhabiles au nianiemenl des chevaux de seile, places ainsi
toul d'un coup sur des chevaux imparfaitement dresses, ne detruisent
plus qu'ils ne developpenl ce faible commencement de dressage

Les chevaux ainsi degrossis et ne se sentanl plus entre les mains
de cavaliers experts, ne resisteronl-ils pas avec d'aulant plus de succes

aux novices qu'ils auront une plus juste idee de la valeur de leurs
defenses et que les recrues seront d'autant plus saisis de cette timi-
dite ihherente k lout debulant dans l'equitation Nous ne croyons ce
projet executable avec fruit que tel qu'il est pratique chez les cavale-
ries regulieres en France, en Prusse el ailleurs, et oü l'on a des
depöts de chevaux destines au dressage des recrues e! divises en
plusieurs categories, suivant le degre de developpement des recrues et
leurs aptitudes. Peul-etre au surplus cette proposition est-elle plus
defendable en l'unissant k celle de la fourniture des remontes par la
Conföderation, mais eile demande en tous cas k etre etudiee avec le
plus grand soin et sous toutes ses faces.

En second lieu, l'etablissement de celte mesure rencontrerait chez
nos populations une repugnance d'autant plus difficile ä vaincre,
qu'elle serait inslinctive et peut-etre mal raisonnee, et il serait fort k
redouler qu'en passant outre on ne portät un coup terrible k notre
recrutement. II est en effet permis k des ämes limorees et un peu
prevenues, k tort nous voulons le croire, de eraindre les effets d'une
brulalite que l'ecuyer le plus patient ne peut toujours se defendre
d'exercer sur des chevaux d'un caractere peu aimable et dont la
«Information leur paraitra peut-etre parfois laisser quelque chose k
desirer.

Enfin nous presenlons k cel egard une derniere et serieuse objeetion

que nous ne craignons pas de croire partagee par le grand nombre

de nos collegues.
L'institution des bereiten entrainerait forcement la creation d'un

corps permanent d'instructeurs. Or nous sommes de ceux qui redou-
teraient profondement cette evenlualite que nous considererions comme
tres prejudieiable ;i notre corps et susceptible de creer les conflits les
plus fächeux pour le bien common. Qu'on veuille bien nous
comprendre et ne pas allribuer k nos paroles un esprit d'amertume ou
de donigrement que nous repoussons avec energie Nous voudrions
quant k nous que l'inslruclion füt donnee le plus possible par les
officiers de troupe, sous le contröle d'un corps d'instructeurs choisis
et haut grades et d'aulant plus puissants qu'ils seraient debarrasses
des mesquineries de delails. De celte maniere, en augnientant la
somme des connaissances praliques que tout officier de troupe
devrait posseder, on lui fournirait l'occasion precieuse d'etudier et de
connaitre le soldat, d'apprecier ses aptitudes, ses besoins, le cas
qu'on peut en faire el la maniere de le conduire, et aussi et surtout
en vivant ainsi avec lui beaucoup plus qu'il n'a pu le faire dans le

passe, l'occasion de creer, de conserver, d'augmenter celle solidarite
d'idees, de pensees et de besoins qu'on nomme l'esprit de corps ;

esprit qui helas! s'est bien efface parmi nous quoi qu'on en dise, et
qui constitue le plus puissant levier de diseipline; esprit noble et
eleve par la maniere donl il s'exerce et le but qu'il atteint, qui vaut

,s
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mieux que toutes les theories, fail aecomplir les choses les plus grau
des et les plus belies, en transporlant dans l'escadron une petite
partie de ce viril et noble sentiment qui se nomme l'amour de la patrie!

On voit par ce qui precede que ces trois propositions sont fortement

battues en breche par des objeetions qui, pour ne pas etre toutes

marquees au coin du cachet purement scientilique ou technique,
n'en ont pas moins une grande valeur, puisqu'elles se basent toutes
sur les difficultes materielles que leur admission rencontrerail dans
la pratique. Il serait peut-etre k desirer que ces propositions fussenl
soulenues et düment motivees par leurs auteur*, afm que l'on puisse
se rendre compte si les avantages que l'on retirerait de leur adoption
sont de nature k en compenser suffisamment el au-delk les inconvenients

el les difficultes pratiques.
Quanl k nous, nous ne le pensons poinl el nous sommes fermement

convaincus que suivre ces idees serait faire fausse route.
Personnellement et k dislance nous comprenons ces idees, nous les ad-
mirons meme et nous desirerions vivement qu'elles pussent elre adoptees,

specialement celle qui traite de la fourniture des remontes par
l'Etat. Nous comprenons k merveille l'enlhousiasme qu'elles peuvent
exciter chez quelques-uns, mais, fermement persuades que nous sommes

de leur presqu'impossibilite pratique, nous faisons tous nos
efforts pour ne pas nous laisser eblouir et surtout pour ne pas nous
laisser entrainer k des illusions d'autant plus difficiles k detruire qu'elles

sont coaiprehensibles et seduisantes.
(A suivre.)

EXPERIENCES SDR ÜN CANON DE 30 V, CENTIMETRES (12 POUCES),
EN ACIER FONDU, SE CHARGEANT PAR LA CULASSE,

FABRIQUE PAR F. KKUPP, A ESSEN (').

La tendance actuelle des construcleurs ä augmenter encore l'epaisseur

des cuirasses des navires a amene l'usine Krupp ä conslruire un
type de canon de Om 305 (12 pouces). On pouvait eraindre, en effel,
que les plus puissantes bouches ä feu mises jusqu'ä ce jour en balterie

sur les cötes, c'est-ä-dire le canon de 0m 28 (11 pouces) ne de-
vinssent bientöt insuffisanles ä la distance qui separe habituellement
les gros navires des balteries. On construisit donc en meme temps
deux canons de 0m 305, deslines, l'un aux experiences de tir, el l'autre
ä l'exposition de Vienne.

Bouche ä feu. — De meme que le canon de 0ra 28, la bouche ä feu
se compose d'un corps de canon renforce par trois rangs de fretles ;

sa longueur totale est de 6m 7 ou 22 calibres; le Systeme de fermeture

esl le coin cylindro-pri. malique de Krupp, avec anneau Broadwell,
perce d'une lumiere suivant faxe de la piece ; le chargement se fait
au moyen d'un cylindre mobile, ou fausse äme, qu'on introduit par
la culasse. L'äme presenle 72 rayures, au pas de 21m79 ; la largeur
des cloisons et des rayures esl respectivement de 0m 0045 et de
0m0088. Le canon, avec fermeture, pese 36,600 kilogrammes, sans
preponderance de culasse.

(') Extrait du Bulletin de la Reunion des officiers d'apres les Jahrbücher.
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